
MaPrimeRénov’

MaPrimeRénov’ Copropriétés

MaPrimAdapt’

MaPrimeLogementDécent

RÉOUVERTURE DU GUICHET 
DES AIDES DE L’ANAH

Dès le 23 février !



2026 
BUDGET DE 4.3 milliards d’€uros 

2 priorités 

Traitement prioritaire des
dossiers en attente 

Sécurisation du parcours 
des ménages grâce à un
conseiller France Rénov’



L’engagement des dossiers déjà
déposés pourra reprendre.

Cela permettra aux ménages 
de débuter leurs travaux 

de rénovation

TRAITEMENT PRIORITAIRE DES
DOSSIERS EN ATTENTE 



SÉCURISER LES PARCOURS 
POUR DES PROJETS DE QUALITÉ

Pour les rénovations 
énergétiques d'ampleur, 

un rendez-vous personnalisé 
avec un conseiller France Rénov'

est désormais obligatoire 
avant le dépôt d'une demande

d'aide



Le rendez-vous est gratuit

Le rendez-vous est personnalisé
Il permet au ménage de :

Présenter son projet
Vérifier son éligibilité aux aides 
 Etre orienté vers les acteurs de

qualité du territoire 

RDV OBLIGATOIRE 
AVEC UN CONSEILLER FRANCE RENOV’



VOUS AVEZ UN PROJET ?

Contactez l’un de 
nos conseillers 
France Rénov’ !


